
 www.pas-de-calais.gouv.fr       @prefetpasdecalais              @prefet62

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS N°87

Publié le 16 décembre 2022

Rue Ferdinand Buisson
62020 ARRAS Cedex 9
Tél : 03 21 21 20 00rue Ferdinand BUISSON

 62020 ARRAS CEDEX 9

tél. 03.21.21.20.00    fax 03.21.55.30.30



DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL...........................................................................................................................

bureau des Installations Classées, de l’Utilité Publique et de l’Environnement.................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 09 décembre 2022 portant autorisation de pénétrer sans occupation de terrains dans les 
propriétés privées sur la commune de SAINT-LAURENT-BLANGY...................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 15 décembre 2022 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées dans le 
cadre du raccordement du projet de poste électrique 225 000 / 20 000 Volts – Sud Artois - Réseau de Transport 
d’Electricité..............................................................................................................................................................................

Pôle d’appui territorial.............................................................................................................................................................
- Arrêté en date du 12 décembre 2022 portant modification de l'arrêté préfectoral n° AI-11-2019-62 par lequel la Société
à Responsabilité Limitée (à associé unique) CABINET NOMINIS est habilitée à réaliser l'analyse d'impact mentionnée 
au III de l'article L. 752-6 du code de commerce....................................................................................................................

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE.......................................................................................
- Arrêté n°22/513 en date du 29 novembre 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - 
établissement principal de l’entreprise de pompes funèbres « FUNERAIRE des 2 caps », 415, rue Marcel Doret à 
CALAIS et géré par Mme Cathy LHIRONDELLE................................................................................................................
- Arrêté n°22/514 en date du 30 novembre 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - régie 
municipale de pompes funèbres de la commune de Lillers, sise Place Roger Salengro, dirigée par Madame Carole 
DUBOIS, en sa qualité de Maire.............................................................................................................................................
- Arrêté n°22/523 en date du 06 décembre 2022 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - Régie 
Municipale de pompes funèbres de la commune de CAUCHY-A-LA-TOUR, sise en Mairie de CAUCHY-A-LA-TOUR.
- Arrêté n°22/524 en date du 08 décembre 2022 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement principal 
de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY », portant comme nom 
commercial et enseigne « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY » sis 2, rue du Courbot à 
QUESQUES et géré par M. Hervé JOLY................................................................................................................................
- Arrêté n°22/527 en date du 08 décembre 2022 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire
de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY », portant comme 
enseigne « SALON FUNERAIRE POMPES FUNEBRES JOLY » sis 1 Bis, rue du Gazon à DESVRES et géré par M. 
Hervé JOLY.............................................................................................................................................................................
- Arrêté n°22/525 en date du 08 décembre 2022 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire
de l’entreprise de Pompes Funèbres « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY » portant comme 
enseigne « POMPES FUNEBRES SAMERIENNES JOLY» sis rue du 11 novembre à SAMER, géré par Monsieur 
Hervé JOLY.............................................................................................................................................................................
- Arrêté n° 22/539 en date du 15 décembre 2022 portant autorisation d’une concentration de véhicules terrestres à 
moteur le samedi 17 décembre 2022.......................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral n°22/536 en date du 13 décembre 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un 
établissement d’enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière – AUTO-
ECOLE ROUSSEL à Heuchin.................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral n°22/535 en date du 19 décembre 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un 
établissement d’enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière – AUTO-
ECOLE ROUSSEL à Saint-Pol-sur-Ternoise..........................................................................................................................
- Arrêté en date du 16 décembre 2022 déterminant la liste des journaux susceptibles de recevoir les annonces judiciaires 
et légales dans le département du Pas-de-Calais pour l’année 2023.......................................................................................

SOUS-PRÉFECTURE DE LENS...............................................................................................
- Arrêté n°450-2022 en date du 14 décembre 2022 fixant la liste des candidats inscrits au second tour de scrutin de 
l’élection municipale et communautaire partielle d’Ablain-Saint-Nazaire du 18 décembre 2022 – 19 sièges à pourvoir.....

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER................................

Service de l’Economie Agricole................................................................................................................................................
- Arrêté en date du 16 décembre 2022 relatif à une autorisation de poursuite temporaire d’activité agricole – M. Hubert 
DOYER à Zouafques...............................................................................................................................................................
- Arrêté en date du 16 décembre 2022 relatif à une autorisation de poursuite temporaire d’activité agricole – Mme 
Marie-Claire SAISON-GALLET à Coyecques.......................................................................................................................

2



- Arrêté en date du 16 décembre 2022 relatif à une autorisation de poursuite temporaire d’activité agricole – Mme 
Michèle DESCAMPS à Ostreville...........................................................................................................................................
- Arrêté en date du 16 décembre 2022 relatif à une autorisation de poursuite temporaire d’activité agricole – Mme 
Marie-Cécile DUMONT à Tournehem....................................................................................................................................
- Arrêté en date du 16 décembre 2022 relatif à une autorisation de poursuite temporaire d’activité agricole – Mme 
Pierrette PAQUE à Hesdin l’Abbé..........................................................................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS......
- Arrêté préfectoral en date du 15 décembre 2022 prononçant une attribution de logement au bénéfice d’une personne 
bénéficiant du Droit au Logement Opposable (DALO) – M. Philippe MAGNIER................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 15 décembre 2022 prononçant une attribution de logement au bénéfice d’une personne 
bénéficiant du Droit au Logement Opposable (DALO) – Mme Sylvie VERBEKE...............................................................

SNCF RESEAU.........................................................................................................................
- Décision du 4 octobre 2022 portant déclassement du domaine public ferroviaire d’un terrain sis rue des Plantes sur la 
commune de BEUVRY, parcelle cadastrée AT 88..................................................................................................................

3



DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 09 décembre 2022 portant autorisation de pénétrer sans occupation de terrains dans les propriétés privées
sur la commune de SAINT-LAURENT-BLANGY

ARTICLE 1er :

Les agents du département du Pas-de-Calais ainsi que ceux des entreprises déléguées par ses soins, sont autorisés, sous réserve des
droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes (sauf à l’intérieur des maisons d’habitation), afin d’y procéder
aux diagnostics pyrotechniques et archéologiques ainsi qu’au sondage des sols et des mesures diverses in situ dans le cadre du projet de
création d’un giratoire au niveau du carrefour entre les RD 919 et RD 60.

Ces opérations seront effectuées sur le territoire de la commune de Saint-Laurent-Blangy.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera affiché dans la mairie de Saint-Laurent-Blangy au moins dix jours avant la mise en œuvre des opérations sur son
territoire et pendant toute sa durée. Un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire
intéressé et retourné au préfet du Pas-de-Calais (DCPPAT/BICUPE/SUP).

Cet arrêté sera en outre inséré au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 :

Les personnes désignées à l’article 1er et à qui le Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais aura délégué ses droits, ne sont
pas autorisées à pénétrer à l’intérieur des maisons d’habitation.

Elles devront être munies d’une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition et elles ne pourront s’introduire dans
les propriétés privées qu’après l’accomplissement des formalités prescrites à l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 modifiée et
rappelées ci-après :

• dans les propriétés privées non closes, qu’à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours du présent arrêté en mairie de la commune
concernée ;
      

• dans les propriétés privées closes, qu’à l’expiration d’un délai de cinq jours à compter de la notification individuelle du présent arrêté
au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété. Le délai de cinq jours ne comprend ni le jour de la notification, ni celui de la
mise à exécution. À défaut de gardien connu dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en
mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les agents pourront entrer avec l’assistance du Juge du
Tribunal Judiciaire.
      
ARTICLE 4 :

Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou de haute futaie ou causé tout autre dommage, avant qu’un accord amiable ne
soit établi sur leur valeur ou à défaut de cet accord, qu’il n’ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

À la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues pour dommage causé aux propriétés privées, par les personnes visées à
l’article 1er, seront à la charge du département du Pas-de-Calais. À défaut d’accord amiable entre cette administration et le propriétaire,
elles seront fixées par le Tribunal Administratif de Lille.

ARTICLE 5 :

Défense est faite aux propriétaires d’apporter aux agents chargés des études aucun trouble ni empêchement et de déranger les différents
piquets et repères, balises ou jalons servant au tracé qui seront établis dans leur propriété et placés sous la garde de l’autorité municipale.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des piquets, repères, balises ou jalons donneront lieu à l’application des dispositions de
l’article 6 de la loi du 6 juillet 1943 modifiée et de l’article 322-2 du code pénal.

ARTICLE 6 :

Les propriétaires et habitants de la commune de Saint-Laurent-Blangy, sont invités à prêter aide et assistance aux personnes effectuant
les études et travaux.

Le maire de cette commune est invité à prêter son concours, et au besoin, l’appui de son autorité pour écarter les difficultés auxquelles
pourrait donner lieu l’exécution des opérations envisagées.

En cas d’opposition à ces opérations, il est enjoint aux agents de la force publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions
qui précèdent.
ARTICLE 7 :

La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans.

Elle sera néanmoins périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de sa date de signature.
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ARTICLE 8 :

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, pour le demandeur, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, auprès du
Préfet du Pas-de-Calais.

Il peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de son affichage, pour les tiers, devant le Tribunal Administratif de LILLE – 5
rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62 039 – 59014 LILLE Cedex.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible à partir du site internet
« www.telerecours.fr ».

ARTICLE 9 :

Le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais, le maire de la
commune de Saint-Laurent-Blangy ainsi que le directeur départemental de la police nationale du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras, le 9 décembre 2022
Pour le Préfet
le Secrétaire Général
Signé  Alain CASTANIER

- Arrêté préfectoral en date du 15 décembre 2022 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées dans le cadre du
raccordement du projet de poste électrique 225 000 / 20 000 Volts – Sud Artois - Réseau de Transport d’Electricité

ARTICLE 1er :
Les agents de RTE ainsi que ceux des entreprises déléguées par ses soins, sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à pénétrer
dans les propriétés privées, closes ou non closes (sauf à l’intérieur des maisons d’habitation), afin d’y procéder à l’étude sur le terrain des
tracés des ouvrages de raccordement du projet de poste électrique 225 000 / 20 000 volts Sud Artois.

Ces opérations seront effectuées sur le territoire de l’ensemble des communes d’Ablainzevelle, Achiet-le-Grand, Ayette, Bancourt,
Bapaume, Béhagnies, Beugny, Biefvillers-lès-Bapaume, Bihucourt, Bucquoy, Courcelles-le-Comte, Douchy-lès-Ayette, Favreuil,
Frémicourt, Gomiécourt, Haplincourt, Monchy-au-Bois, Sapignies et Villers-au-Flos.

ARTICLE 2 :
Les personnes désignées à l’article 1er auxquelles le responsable de projet du service concertation environnement tiers de RTE aura
délégué ses droits, ne sont pas autorisées à pénétrer à l’intérieur des maisons d’habitation.

Elles devront être munies d’une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition et elles ne pourront s’introduire dans
les propriétés privées qu’après l’accomplissement des formalités prescrites à l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 modifiée et
rappelées ci-après :

dans les propriétés privées non closes, qu’à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours du présent arrêté en mairie de la commune
concernée ;

dans les propriétés privées closes, qu’à partir d’un délai de cinq jours à compter de la notification individuelle du présent arrêté au
propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété. Le délai de cinq jours ne comprend ni le jour de la notification, ni celui de la
mise à exécution. À défaut de gardien connu dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en
mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les agents pourront entrer avec l’assistance du Juge du
Tribunal Judiciaire.

ARTICLE 3 :
Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou de haute futaie ou causé tout autre dommage, avant qu’un accord amiable ne
soit établi sur leur valeur ou à défaut de cet accord, qu’il n’ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

À la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues pour dommage causé aux propriétés privées, par les personnes visées à
l’article 1er, seront à la charge de RTE. À défaut d’accord amiable entre cette administration et le propriétaire, elles seront fixées par le
Tribunal Administratif de Lille.

ARTICLE 4 :
Défense est faite aux propriétaires d’apporter aux agents chargés des études aucun trouble ni empêchement et de déranger les différents
piquets et repères, balises ou jalons servant au tracé qui seront établis dans leur propriété et placés sous la garde de l’autorité municipale.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des piquets, repères, balises ou jalons donneront lieu à l’application des dispositions de
l’article 6 de la loi du 6 juillet 1943 modifiée et de l’article 322-2 du code pénal.

ARTICLE 5 :
Les propriétaires et habitants des communes d’Ablainzevelle, Achiet-le-Grand, Ayette, Bancourt, Bapaume, Béhagnies, Beugny,
Biefvillers-lès-Bapaume, Bihucourt, Bucquoy, Courcelles-le-Comte, Douchy-lès-Ayette, Favreuil, Frémicourt, Gomiécourt, Haplincourt,
Monchy-au-Bois, Sapignies et  Villers-au-Flos seront invités à prêter aide et assistance aux personnes effectuant les études et travaux.

Les maires de ces communes seront invités à prêter leur concours, et au besoin, l’appui de leur autorité pour écarter les difficultés
auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des opérations envisagées.
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En cas d’opposition à ces opérations, il est enjoint aux agents de la force publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions
qui précèdent.

ARTICLE 6 :
La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans.

Elle sera néanmoins périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de sa date.

ARTICLE 7 :
Le présent arrêté sera affiché dans les mairies d’Ablainzevelle, Achiet-le-Grand, Ayette, Bancourt, Bapaume, Béhagnies, Beugny,
Biefvillers-lès-Bapaume, Bihucourt, Bucquoy, Courcelles-le-Comte,
Douchy-lès-Ayette, Favreuil, Frémicourt, Gomiécourt, Haplincourt, Monchy-au-Bois, Sapignies et Villers-au-Flos au moins dix jours avant
la mise en œuvre des opérations sur leur territoire respectif et pendant toute leur durée. Un certificat constatant l’accomplissement de
cette formalité sera dressé par les soins des maires intéressés et retourné au préfet du Pas-de-Calais (DCPPAT/BICUPE/SUP), ainsi qu’à
la DREAL Hauts de France – Pôle Air, Climat et Energie - Service Energie, Climat, Logement et Aménagement du Territoire – 44 rue de
Tournai - CS 40259 - 59019 LILLE cedex.

Cet arrêté sera en outre inséré au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 8 :
Pour le demandeur, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification, auprès du
Préfet du Pas-de-Calais.

Pour les tiers, il peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de son affichage, devant le Tribunal Administratif de LILLE – 5
rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62 039 – 59014 LILLE Cedex.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible à partir du site internet
« www.telerecours.fr ».

ARTICLE 9 :
Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Hauts-de-France, le secrétaire général adjoint de la préfecture
du Pas-de-Calais, le responsable de projet du service concertation environnement tiers de RTE, les maires des communes
d’Ablainzevelle, Achiet-le-Grand, Ayette, Bancourt, Bapaume, Béhagnies, Beugny, Biefvillers-lès-Bapaume, Bihucourt, Bucquoy,
Courcelles-le-Comte, Douchy-lès-Ayette, Favreuil, Frémicourt, Gomiécourt, Haplincourt, Monchy-au-Bois, Sapignies et Villers-au-Flos,
ainsi que le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 15 décembre 2022
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général Adjoint,
Signé : Jean RICHERT
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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté n°22/513 en date du 29 novembre 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement principal
de l’entreprise de pompes funèbres « FUNERAIRE des 2 caps », 415, rue Marcel Doret à CALAIS et géré par Mme Cathy LHIRONDELLE

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise de pompes funèbres « FUNERAIRE des 2 caps », 415, rue Marcel Doret à CALAIS
et géré par Mme Cathy LHIRONDELLE, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0124.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 29 novembre 2027.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 29 novembre 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau
Signé Louis-Joseph VANDERSTUYF

- Arrêté n°22/514 en date du 30 novembre 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - régie municipale de
pompes funèbres de la commune de Lillers, sise Place Roger Salengro, dirigée par Madame Carole DUBOIS, en sa qualité de Maire

ARTICLE 1 : La régie municipale de pompes funèbres de la commune de Lillers, sise Place Roger Salengro, dirigée par Madame Carole
DUBOIS, en sa qualité de Maire, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national, l’activité funéraire suivante :

- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0318.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 30 novembre 2027.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 30 novembre 2022
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°22/523 en date du 06 décembre 2022 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - Régie Municipale de pompes
funèbres de la commune de CAUCHY-A-LA-TOUR, sise en Mairie de CAUCHY-A-LA-TOUR

ARTICLE 1 : L’habilitation dans le domaine funéraire, accordée par l’arrêté préfectoral du 6 février 2019 susvisé est retirée.

ARTICLE 2 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 06 décembre 2022
le sous-préfet,
Signé Eddie BOUTTERA
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- Arrêté n°22/524 en date du 08 décembre 2022 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement principal de l’entreprise de
pompes funèbres « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY », portant comme nom commercial et enseigne « POMPES
FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY » sis 2, rue du Courbot à QUESQUES et géré par M. Hervé JOLY

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY »,
portant comme nom commercial et enseigne « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY » sis 2, rue du Courbot à
QUESQUES et géré par M. Hervé JOLY, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0403.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 8 décembre 2027.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 08 décembre 2022
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°22/527 en date du 08 décembre 2022 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de l’entreprise
de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY », portant comme enseigne « SALON FUNERAIRE
POMPES FUNEBRES JOLY » sis 1 Bis, rue du Gazon à DESVRES et géré par M. Hervé JOLY

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY »,
portant comme enseigne « SALON FUNERAIRE POMPES FUNEBRES JOLY » sis 1 Bis, rue du Gazon à DESVRES et géré par M.
Hervé JOLY, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0404.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 8 décembre 2027.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 08 décembre 2022
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°22/525 en date du 08 décembre 2022 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de l’entreprise
de Pompes Funèbres « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY » portant comme enseigne « POMPES FUNEBRES
SAMERIENNES JOLY» sis rue du 11 novembre à SAMER, géré par Monsieur Hervé JOLY

ARTICLE 1 : l’établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE HERVE JOLY »
portant comme enseigne « POMPES FUNEBRES SAMERIENNES JOLY» sis rue du 11 novembre à SAMER, géré par Monsieur Hervé
JOLY, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.
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ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0405.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 8 décembre 2027.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 08 décembre 2022
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n° 22/539 en date du 15 décembre 2022 portant autorisation d’une concentration de véhicules terrestres à moteur le samedi 17
décembre 2022

ARTICLE 1er : L’association « Moto Club Red Zone Calais », représentée par M. Didier DROSSARD, président, est autorisée à
organiser le samedi 17 décembre 2022, une concentration de véhicules terrestres à moteur dénommée « Défilé des pères Noël en moto »
selon l’itinéraire et le plan joints en annexe 1 et dans les conditions définies par le présent arrêté.

ARTICLE 2 :  Le rendez-vous est fixé à 15 h sur le Bassin-Ouest.
Le départ est prévu à 16 h au plus tard. Le cortège passera par le pont Henri Henon à proximité de l’Antre du Dragon, avenue Poincaré, et
pont Henri Henon avant 16 h 55.
Le parcours se poursuivra conformément au parcours joint au présent arrêté.
Après l’arrivée des motards au Bassin Ouest, les organisateurs ont donné comme consigne de laisser les motos sur place et d’inviter les
participants à se diriger vers Calais Nord à pied.

ARTICLE 3 : SECURITE
15 motards (dont la liste figure en annexe 2) sont prévus pour l’encadrement de la manifestation. Ces derniers seront porteurs d’une
chasuble distinctive. Des signaleurs resteront au Bassin Ouest durant l’évènement.

Ils auront pour mission de filtrer les participants non convenus afin d’éviter les vrombissements intempestifs et les dérapages de type
« Burn ».

Les participants ne respectant pas le règlement seront sortis du convoi par les motards en charge de l’encadrement.
Le cortège, encadré par une moto en tête et 2 voitures à l’arrière, doit rester compact.
Les organisateurs s’entretiendront avant le départ avec les encadrants et les participants pour rappeler le règlement.
Au moment du passage à proximité du dragon, 2 signaleurs seront positionnés sur le passage piéton près de l’Antre du Dragon compte-
tenu du public attendu pour les festivités liées au dragon (500 personnes attendues en journée et en soirée).

M. David TASSART (Tél. 06 52 69 50 89) est nommé responsable unique de sécurité.

Le déplacement du cortège sera suivi par un opérateur vidéo de la Police Municipale au Centre de Surveillance Urbain. La Police
Municipale interviendra en cas de problème.

ARTICLE 4 : SECOURS
Une trousse de premiers secours et un extincteur seront présents dans un véhicule suiveur et dans le véhicule ouvreur.

ARTICLE 5 : CIRCULATION ET STATIONNEMENT
Le cortège n’effectuera aucun arrêt , afin de fluidifier au maximum le trafic.

Le défilé se déroulera sur une seule voie, dans le sens de la circulation.

Des signaleurs se placeront à chaque intersection et giratoire empruntés par le cortège afin de bloquer les véhicules et de sécuriser les
participants.
Le convoi circulera sous le régime de la priorité de passage.

Les participants utilisant des véhicules de type « moto à 3 roues » seront en queue de cortège.

ARTICLE 6 : L’autorisation de cette concentration de véhicules terrestres à moteur pourra être rapportée à tout moment notamment
par les forces de l’ordre agissant par délégation de l’autorité administrative, s’il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en aurait été faite par l’autorité administrative ou ses représentants
qualifiés, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants, les dispositions prévues au présent arrêté.

ARTICLE 7 : Les frais du service d’ordre sont à la charge de l’organisateur ainsi que tous les frais rendus nécessaires pour la mise
en place des dispositifs destinés au maintien de l’ordre et à la sécurité.

ARTICLE 8 : Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et poursuivies.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10 : Les sous-préfets de Béthune et Calais, le directeur départemental de la Police Nationale, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours du Pas-de-Calais, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
dont une copie leur sera remise, ainsi qu’à l’organisateur.

Fait à Béthune le 15 décembre 2022
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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Interne 

 
 

DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 
 

(Établie en deux exemplaires originaux) 
 
 
 
 
 

Réf. SPA : NO0328-01 
 
 

SNCF Réseau 
 
 
 

Vu le c o d e  des transports, notamment son artic le L. 2111-21; 
 
Vu le c o d e  géné ra l  d e  la  propriété des  personnes publiques, et notamment son art ic le 
L. 2141-1, 
 
Vu l ’ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au 
g roupe  SNCF notamment son art ic le 18 ; 
 
Vu le d éc ret  n° 2019-1516 du 30 d é c e mb r e  2019 relatif aux règles d e  gestion 
domania le  a pp l i cab l e s  à  la  soc iété SNCF Réseau et sa  filiale mentionnée au 5° d e  
l ’article L. 2111-9 du C o d e  des  transports (SNCF G a r es  & Connexions), notamment son 
art ic le 3, 
 
Vu l’Arrêté du Ministre d e  l 'écologie, du déve loppement durable  et d e  l'énergie du 25 
juin 2015 fixant les obligations d’information d e  l’Autorité d e  régulation des  activités 
ferroviaires et routières (ARAFER) des  projets d e  déclassement d e  la  SNCF, SNCF 
Réseau et SNCF Mobilités, 
 
Vu la  dél ibérat ion du conseil  d’administration d e  SNCF Réseau en d a t e  du 22 juillet 
2015 portant dé légat ion d e  pouvoirs à  son président et fixant les conditions généra les  
des  dé légations au sein d e  SNCF Réseau, 
 
Vu la  décis ion du 12 juillet 2018 portant dé légat ion d e  pouvoirs du président au 
directeur généra l  adjoint clients et services 
 
Vu la  décis ion du 12 juillet 2018 portant dé légat ion d e  pouvoirs du directeur géné ra l  
clients et serv ices au directeur territorial 
 
Vu les courriers adressés au Consei l  Régional  de s  Hauts d e  France en d a t e  du 28 mars 
2022. 
 
Vu l'autorisation d e  l’Etat en d a t e  du 06 Juillet 2022, 
 
Considérant que  le bien n’est plus a f fecté  aux missions d e  la  SA SNCF Réseau



 

 

Interne 

 
 
 

DECIDE : 
 
 
 

ARTICLE 1 
 
 
 

Le terrain nu sis à  BEUVRY (62) tel qu’il ap pa r a î t  dans le tab l eau ci-dessous et sur le 
plan joint à  la  présente décision sous teinte rouge, est déc l assé  du domaine publ ic  
ferroviaire. 
 

C o d e  INSEE 
Commune 

  

Lieu-dit 
  Références cadastrales       

Surface (m²) 
Section  Numéro  

62660 
 BEUVRY  

LA RUE DES 
  PLANTES  

 

  

 

AT 
 

88 
  

499 m² 

   TOTAL 499 m² 

 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 2 
 
C o p i e  d e  la  présente décis ion sera communiquée au Préfet d e  Département du Pas 
d e  C a l a i s  et au Ministre c h a r g é  des Transports. 
 
La  présente décis ion d e  déclassement sera publ iée au recueil  des  ac te s  administratifs 
d e  la  Préfecture du département du Pas d e  Ca l a i s  
 
La  présente décis ion sera publ iée au Bulletin Officiel d e  SNCF Réseau, 
 
 
 

Fait à  
Le 
 
 
 
 
 

MME Nathalie DARMENDRAIL 

Directrice Territoriale Hauts-de-France 

04/10/2022
Lille


